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du terrain des casernes de la Police montée. C’est la gracieuse 
petite église de brique rouge que les voyageurs du C. N. R. 
peuvent voir au Nord de la ligne, à quelques cents pas de la 
station. Elle est régulièrement desservie, en ce moment, par 
le R. P. Boniface.

Le développement extraordinaire d’Edmonton, capitale 
d’Alberta, vint donner une autre direction aux premiers pro­
jets. La Compagnie Swift de Chicago, 111., bâtissait au nord 
de la ville, sa vaste manufacture de conseives alimentaires. 
Les travaux de construction amenèrent sur les lieux un cer­
tain nombre de catholiques aux besoins religieux desquels les 
Franciscains furent priés de veiller. La lère Messe fut célé­
brée au “ Packing Plant ” durant l’hiver de 1908, par le 
R. P. Arthur. Quelques mois plus tard, le R. P. Boniface ve­
nait s’y installer en compagnie du Frère André, et y bâtissait, 
à 4 milles du centre de la ville, une minuscule habitation, fai­
sant tour à tour office de résidence et de chapelle. Elle mesu­
rait 24 pieds de long par 12 de large, était faite en planches 
assez mal embouvetées. N’étant pas même lambrissée, elle 
ne pouvait être que provisoire.

Entretemps, la population augmentait. Il fallait songer à 
l’avenir. Une paroisse s’imposait. Dès le mois de juin 1909, 
le R. P. Berchmans commença la construction d’un nouveau 
couvent en brique, pouvant donner place à dix religieux. La 
Communauté franciscaine quitta Lamoureux et vint s’instal­
ler définitivement à Nord-Edmonton, le 6 octobre de la même 
année. Elle comptait 6 religieux : 4 Pères, les RR. PP. Berch- 
mans-Marie Margin, Supérieur, arrivé le 1er mai 1908 ; Si­
mon Archambault, arrivé le 30 octobre 1908 ; Arthur Rappart, 
arrivé le 1er mai 1908 ; Boniface Heidmeier, arrivé le 16 avril 
1909 ; 2 frères convers, Fr. Raphaël Quinn, et André Cheva­
lier. Le P. Martin Dietrich arriva le 8 novembre.

Une vaste salle de 55 pieds de long par 17 de large fut dis­
posée pour servir de chapelle. Elle paraissait, selon toute pré­
vision, devoir être suffisante pour bien des années. Il en fut 
tout autrement. Une année s’était à peine écoulée qu’elle était 
déjà trop étroite. La prospérité des affaires et l’accroissement


